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I. Préambule 
 

1. Le contexte de la démarche autour de l’adaptation au 
changement climatique 

 
a. La résilience au changement climatique, un défi majeur pour le territoire 

 
La nouvelle Charte du Parc naturel régional des Grands Causses (PNR GC) feuille de route de la 
politique du PNR les 15 prochaines années (2024-2039), est articulée autour de deux défis majeurs : 
- La résilience au changement climatique 
- L’attractivité et le développement sociétal, 
 
Faisant acte de l’adaptation au changement climatique comme un enjeu majeur pour le territoire des 
Grands Causses pour les années à venir. 
 

b. Un PCAET ambitieux à consolider sur le volet adaptation 
 
Le Syndicat Mixte du PNR GC porte un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), validé en décembre 
2019 pour le compte de 5 Communautés de communes qui lui ont délégué cette compétence (périmètre 
du Schéma de cohérence territorial (SCoT)). Parmi elles, seule la Communauté de Millau Grands Causses 
y était réglementairement soumise. Les 4 autres se sont ainsi engagées volontairement sur le PCAET ; 
témoignant de la volonté politique d’avancer collectivement sur le sujet de la transition écologique, et 
énergétique en particulier, à l’échelle du territoire. 
Orienté autour de 4 axes (Diminution des consommations d’énergie, nouvelles mobilités, développement 
des énergies renouvelables, focus sur le secteur agricole et forestier) et 65 actions, le PCAET traduit une 
stratégie territoriale ambitieuse en matière de transition énergétique avec pour objectifs : 
- De multiplier par 2.6 la production d’énergies renouvelables,  
- De diminuer de 53% les consommations d’énergie, 
- De diviser par 4 les émissions de gaz à eƯet de serre, 
- D’atteindre la neutralité C à l’horizon 2050. 

 
Le bilan du PCAET a démontré le fort engagement du territoire sur le sujet avec des tendances très 
positives : diminution de 5% des consommations d’énergie (2021), accroissement de 18% de la 
production d’énergies renouvelables dont +72% sur le solaire photovoltaïque et +36% sur l’éolien ; 
pour atteindre un taux de couverture des besoins estimé à 87% (2023). 
Pour autant, ont été mises en lumière des lacunes dans le programme d’actions du PCAET autour de 
l’adaptation au changement climatique. En eƯet, le sujet y est essentiellement traité dans sa composante 
agricole et forestière avec des actions de développement de pratiques agro-écologiques ou autour d’une 
sylviculture durable. L’essentiel des actions étant majoritairement tournées vers l’atténuation du 
changement climatique. 
 
L’atténuation et l’adaptation composent les 2 faces indissociables des démarches de transitions 
énergétiques et écologiques des territoires. De fait, à l’image des données présentées plus loin dans le 
diagnostic, les eƯets du changement climatiques sont déjà bien perceptibles sur le territoire comme 
partout ailleurs : les eƯorts d’atténuation devront indéniablement être couplés à des eƯorts d’adaptation. 
Cela est d’autant plus vrai que les eƯorts d’atténuation mettent plusieurs dizaines d’années avant que leurs 
eƯets soient mesurables. 
Il s’agit donc de simultanément « éviter l’ingérable » (atténuation) et « gérer l’inévitable » (adaptation) 
pour reprendre les propos du climatologue italien Filippo Giorgi. 
 
C’est en ce sens qu’une nouvelle action dédiée à l’adaptation a été rajoutée dans le programme 
d’actions du PCAET en 2022 à laquelle répond la présente démarche. 
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c. Une démarche autour de l’adaptation avec une entrée « santé et cadre de 
vie » transversale 

 
En parallèle, le PNR GC porte également un Contrat local de santé (CLS) depuis 2022.  
Dans ce cadre, un diagnostic territorial a notamment fait ressortir par l’intermédiaire d’une consultation 
des citoyens, des professionnels et des élus, la problématique des conséquences du changement 
climatique sur la santé (canicule, manque d’eau etc.) impliquant la nécessaire mise en place d’actions 
anticipatrices. 
De plus, cette thématique ressort également de la consultation des professionnels de santé et des élus du 
territoire ; reflétant ainsi une véritable préoccupation de l’ensemble des acteurs du territoire quant à 
ces changements qui s’opèrent déjà. En eƯet, si les acteurs s’accordent sur la bonne qualité de vie sur le 
territoire, ils insistent sur la nécessité de la préserver. 
Par ailleurs, il ressort également de ce diagnostic un mal être croissant, notamment au sein des jeunes 
populations, liée à l’anxiété générée par le dérèglement climatique, les impacts actuellement observés et 
projetés dans un futur proche. 
 
 
Ainsi, bien qu’au travers de la mise en œuvre du PCAET les eƯorts d’atténuation se poursuivent ; ceux-
ci devront inévitablement être couplés à une adaptation des modes de vies, des aménagements ou 
encore de l’économie locale compte tenu du changement climatique opérant déjà sur le territoire.  
Sans anticipation, le territoire sera confronté à la gestion de crises actuellement non maitrisées. 
 
Que ce soit à travers la Charte, le PCAET ou le CLS, ces enjeux d’adaptation au changement climatique 
sont clairement identifiés. 
 
C’est dans ce contexte que le territoire des Grands Causses s’est lancé en 2024 dans la démarche 
« Trajectoires d’adaptation au changement climatiques des territoires » (TACCT) avec le soutien de 
l’ADEME et pour objectifs de :  
- Approfondir la connaissance de sa vulnérabilité face à ces enjeux 
- Sensibiliser et acculturer la population et les acteurs locaux à ces enjeux  
- Définir et déployer un véritable plan d’actions dédié à cette adaptation, 
Avec la volonté d’aborder le sujet de l’adaptation au changement climatique par le prisme de la santé 
et du cadre de vie, sujet transversal à tous les autres, également contributeur d’une plus grande 
attractivité du territoire. 
 
Le renouvellement du PCAET est en cours et est intégré la révision du Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) qui deviendra SCOT-AEC (Air énergie climat). 
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2. La démarche autour de l’adaptation au changement climatique et 
le diagnostic de vulnérabilité du territoire  

 
a. Les étapes de la démarche 

 
Depuis plusieurs années, l’ADEME a développé, de manière itérative, la démarche 
« TACCT » (Trajectoire d’adaptation au changement climatique des territoires ») qui 
s’appuie sur 3 temps : 

1. Diagnostic,  
2. Elaboration d’une stratégie  
3. Suivi-évaluation.  

Son intention est bien d’oƯrir un cadre commun aux collectivités territoriales françaises et de faciliter 
l’adoption d’une politique d’adaptation au changement climatique suƯisamment ambitieuse pour : 

- Se préparer dès aujourd’hui, en initiant les premiers pas ; 
- Mais aussi anticiper les impacts futurs, en inscrivant dès aujourd’hui la stratégie d’adaptation dans 

le moyen-long terme tout en préservant une certaine flexibilité, via notamment les trajectoires 
d’adaptation. 

 
 
Le présent rapport reprend les principaux éléments relatifs du volet diagnostic de la démarche autour de 
l’adaptation au changement climatique : 
- Exposition du territoire aux évolutions climatiques 
- Définition des impacts de ces évolutions sur le territoire des Grands Causses et de la sensibilité du 

territoire 
 

b. Une démarche concertée 
 

A l’image des démarches initiées à l’échelle du territoire, celle autour de l’adaptation au changement 
climatique s’appuie largement sur une concertation territoire à diƯérents niveaux. 
Le présent diagnostic a été réalisé sur la base : 

- De recherches bibliographiques,  
 

- De 12 entretiens* réalisés entre mars et mai 2024 avec des acteurs clefs du territoire, 
représentatifs des 4 thématiques autour desquelles s’est articulée le diagnostic : 
 Santé et cadre de vie : ARS, hôpital, Assistante sociale 
 Tourisme : chargée de mission Tourisme durable au PNR,  
 Agriculture : Chambre d’agriculture, APABA 
 Forêt et milieux naturels : ONF, CRPF, Chargé de mission biodiversité au PNR 
 Eau (transversal) : Syndicat de bassin versant Tarn Amont, Tarn Sorgues Dourdou Rance, 

hydrogéologue du PNR 
N.B : L’objectif de ces entretiens était multiple : 
 Préciser les impacts observés du changement climatique sur le territoire 
 Préciser les actions initiées/prévues par les uns et les autres sur le sujet 
 Esquisser de nouvelles pistes d’actions 
Les résultats de cette concertation sont repris pour la partie diagnostic dans le présent rapport. 

 
- Le 14/05/25 d’un atelier participatif avec les partenaires qui a réuni 45 personnes. 

 
Le diagnostic a ensuite été partagé à diƯérents niveaux en s’appuyant sur l’animation « ClimaStory »:  

- 9/09/2024 : à l’équipe technique du PNR :  
- 24/09/24 et 01/10/24 : auprès des partenaires  

 
Par ailleurs, le diagnostic a également été partagé avec les citoyens le 22/11/2024 à Millau à l’occasion 
d’une soirée conférence-atelier sur le thème de "Comment agir pour un futur désirable dans un contexte 
de changement climatique". Celle-ci a été articulée comme suit : 
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- Conférence de Daniel Priolo, Maître de Conférences en Psychologie Sociale à l'université Paul 
Valéry de Montpellier.  

- Atelier participatif s’appuyant sur une restitution graphique du travail de diagnostic, reprenant les 
évolutions des paysages face au changement climatique et une mise en récit de personnages 
fictifs. La 50aine de participants a pu esquisser des pistes d'actions pour agir individuellement ou 
collectivement pour un futur désirable dans les Grands Causse 

En eƯet, dès le démarrage, il a été souhaité d’associer les citoyens à la démarche dans un soucis 
d’acculturation/sensibilisation au sujet auprès du plus grand nombre.  

Les échanges lors de ces sessions de partage ont permis d’alimenter le présent diagnostic. 
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II. Synthèse du diagnostic 
 

1. Les résultats 
 

a. Exposition du territoire aux évolutions climatiques 
 

Climat observé (passé proche) Projections (horizon 2050) 

Accroissement des 
températures 

- National : on est déjà à +1,7°C! 
- Net réchauƯement depuis 1959 : température 

moyenne = +0,3°/décennie 
- Disparités géographiques avec un réchauƯement 

plus important à l’est du territoire 
- Des années records : 2003, 2019, 2020 et 2022 (T 

moy la plus chaude enregistrée !),2024 
(probablement la plus chaude au niveau mondial) 

- Augmentation T des cours d’eau: +1,5°C en 40 ans   

- Poursuite du réchauƯement :  T moy 
annuelle = + 2,4 à 2,6°C (RCP8,5 = 
+4,9!°C) 

- Des hivers plus doux et des étés 
toujours plus chauds 

Des vagues de chaleurs 
plus nombreuses, des 
vagues de froid moins 
nombreuses 
 

- Forte hausse nb jours chauds (Tmax>25°):+ 4 à 
6/an/décennie 

- Légère hausse du nombre de vagues de chaleurs 
- Nombre de nuits chaudes (>20°)  en hausse 
- Vagues de froid moins nombreuses et moins sévères 

depuis 1947, net depuis 21ème siècle: 

- Nb de nuits chaudes et nb de jours 
en vagues de chaleur = x 8 à 9 

- Nb de jours très chauds (T>35°C) = x 
13 

- Nb de jours en vague de froid = plus 
aucun! 

Une modification du 
régime de précipitation 
 

- Peu d’évolution des précipitations en cumul annuel 
depuis 1960 

- Une variabilité inter et intrannuelle importante (sur 
l’année): 
o Des épisodes ponctuels très importants 

(épisodes cévenols>100mm) plus fréquents et 
souvent très localisés 

o Des mois à 0 mm! « les orages du 15/08 de plus 
en plus rares » 

- 2 années records en faible quantité: 2022 et 2023 ; 
2024 : record de pluviométrie 

- Des incertitudes (données variables) 
- Peu évolution ou légère diminution 

en cumul annuel 
- Une variabilité inter et intrannuelle 

qui se renforce 
- Hausse du nb de jours de fortes 

pluies (>20mm) :    +39%  

Un accroissement des 
sécheresses 
 

- Régional/local: sécheresses plus fréquentes et plus 
sévères 

- Notamment au printemps et à l’automne:  
- Des années records : 1989, 2003, 2005, 2006, 2011, 

2015, 2022 

Assèchement des sols en toute saison: 
- Allongement période de sol sec: +2 à 

4 mois 
- Réduction période sol humide: -2 à 4 

mois 
- Futur= situations extrêmes 

d’aujourd’hui, la sécheresse 
décennale actuelle deviendra 
moyenne en 2050 

Une modification des 
débits des cours d’eau 
 

- Une variabilité de la pluviométrie 
- 2 années records avec des faibles recharges: 2022 et 

2023: 
- 2022: tarissement de certaines sources! (ex: vallée de 

la Sorgues) 
- Des périodes d’étiages plus longues, mois de 

septembre et octobre critiques 
- Baisse des débits des cours d’eau : -7% par décennie 

depuis 40 ans (donnée restant à confirmer) 
- Une variabilité géographique:  

o Causses : sensibilité moindre du fait des 
réserves karstiques importantes qui tamponne 
la variation des débits 

o Rougiers : forte sensibilité car pas de réserve 
souterraine, cours d’eau alimentés par des 
zones humides 

- Des évolutions climatiques 
(pluviométrie, T) laissant présager 
une poursuite des tendances 
observées 

- Un accroissement de la baisse des 
débits de 30 à 40% d’ici 2050  
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Diminution des gelées 
 

- Baisse significative du nb de jours de gel:  
- Région: -1 à 2 jours de gel/décennie 
- Local: - 7 jours/décennie (22 jours en 30 ans) 
- Années les moins gélives depuis 1959: 2002, 

2011,2020, 2022 
- Des gelées tardives toujours présentes 
 

- Poursuite de la diminution du nb de 
jours de gel: divisé par 2 (~-20jours) 

- Décalage des dates de gelées: 
o Dernières gelées de printemps 

qui se décalent de presque 1 
mois: du 11/04 (1980) au 19/03 
(2050)  

o Gelées d’automne plus 
tardives: du 09/12 (1980) au 
16/12 (2050)  

- Maintien du risque de gelées tardives 

Un territoire exposé aux 
risques naturels : 
inondation, incendie, 
retrait-gonflement d’argile, 
glissement de terrain… 

- Région: 20% des communes sont exposées au 
risques naturels (18% au niveau national)  

- Localement (arrêtés de catastrophes naturelles): 
o Toutes les communes concernées! 
o Disparité géographique, 
o Risque majoritaire = inondation 

- Accentuation de l’exposition 

Un accroissement du 
risque inondation 

- Un risque inondation avéré : 76 communes sur 81 
concernées 

- Des épisodes marquants:  
- Tarn: 1982, 2020 
- Sorgues, Dourdou, Rance: 1982, 2014 
- Des crues plus tardives (ex: crue du Tarn juin 2020 

- Tendance à la hausse, corrélée aux 
évolutions climatiques (fortes pluies 
en peu de temps + sols secs) et à 
l’urbanisation croissante 

Un accroissement du 
risque incendie 

- National : risque x2.5 entre 2015-2024 et 1961-1990 
- Régional: un risque essentiellement centré sur le 

bassin méditerranéen 
- Local: quasi 100% des communes en sensibilité forte 

ou très forte (2017) 

- Régional: extension des zones 
sensibles au risque incendie 

- Local: multiplication x4 du nb de 
jours avec un risque significatif (6 à 
26 jours en moyenne sur le territoire)  

Un accroissement du 
risque retrait-gonflement 
d’argile 

- 2023 (échelle SCoT): 
o 170 504 ha concerné 
o 32% en aléa moyen, 68% en aléa faible 

- Evolution 2017-2023: 
o + 20% de la surface concernée 
o +224% pour l’aléa moyen 

- Poursuite de la tendance, corrélée 
aux évolutions climatiques  

 

La synthèse de l’exposition du territoire aux aléas est reprise dans le tableau ci-dessous : 

Aléa Aléa induit 
Exposition 

actuelle 
Tendance 

Exposition 
future 

Modification des régimes de précipitations 3 

 

4 
 Inondation 3 4 
Augmentation des T 3 4 
 Augmentation des vagues de chaleurs 3 4 
Sécheresse  3 4 

 Variation des débits des cours d'eau 3 4 

 Augmentation risque retrait gonflement argile 2 3 
 Augmentation risque incendie 3 4 
Gelées  2 3 
  
Légende : 
0 = non exposé = ne concerne pas le territoire 
1 = exposition faible  
2 = exposition moyenne  
3= exposition élevée  
4 = exposition très élevée  
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b. Synthèse des impacts du changement climatique et de la sensibilité du 
territoire 

 
Pour un même impact (ex : augmentation de l’éco anxiété), deux territoires auront une sensibilité à cet impact 
diƯérente compte tenu des caractéristiques qui lui sont propres (ex : un tissu associatif mobilisé sur le sujet 
est un facteur réduisant la sensibilité du territoire à cet impact et à l’inverse l’isolement géographique et social 
est un facteur accentuant cette sensibilité). 
Ainsi, pour chaque impact a également été analysée la sensibilité du territoire à celui-ci. A l’issue de ce 
travail, une note de sensibilité du territoire à cet impact a été proposée, courant sur une échelle de 1 (faible 
sensibilité) à 4 (sensibilité très forte).  
 
Les principaux impacts observés sur le territoire sont repris dans le tableau ci-dessous, organisé autour de 4 
thématiques ; 

- Agriculture 
- Forêt et milieux naturels 
- Tourisme 
- Santé et cadre de vie, 

Le sujet de l’eau étant traité de façon transversale dans chaque thématique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ces impacts thématiques se rajoutent les impacts transversaux suivants : 

- Impacts économiques : pour les activités économiques, les collectivités et les habitants 
A titre illustratif, un rapport sénatorial a évalué le coût de la canicule 2003 entre 15 et 30 milliards 
d’euros. 

- Impacts sur l’eau : sur le volet quantitatif et qualitatif 
- Impacts sur l’utilisation des espaces extérieurs : concentration des populations et nouveaux 

usages 
 

Impacts 
Note 

sensibilité  
(0 à 4) 

SANTE ET CADRE 
DE VIE 

Dégradation des conditions de vie lors des événements 
climatiques extrêmes 

3 

Augmentation des pathologies et apparitions de 
nouvelles maladies 3 

Augmentation de l’éco-anxiété et des impacts sur la 
santé mentale 

3 

TOURISME 

Accroissement des conflits d’usage en lien avec les 
activités touristiques 

3 

Augmentation des risques inondation et incendies 2 

Dégradation des conditions de séjours des touristes 3 

AGRICULTURE 

Modification des systèmes fourragers et fragilisation de 
l’autonomie fourragère des systèmes d’élevage 

2 

Fragilisation des systèmes arboricoles, viticoles, 
maraichers 

3 

Détérioration de la santé des animaux et de la 
production animale 2 

FORETS MILIEUX 
NATURELS 

Accroissement du risque incendie 3 

Accroissement du dépérissement des arbres 3 

Perte de biodiversité et modification des écosystèmes   3 
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c. Synthèse de la vulnérabilité du territoire à ces impacts et des défis qui se 
présentent à lui 

 

La vulnérabilité du territoire résulte du croisement de l’exposition du territoire (les facteurs climatiques) 
et de la sensibilité à cet impact (caractéristiques intrinsèques au territoire). Elle est définie pour chaque 
impact analysé. 
Il ressort que l’ensemble des secteurs étudiés sont fortement vulnérables aux évolutions climatiques, tout 
particulièrement la forêt, le tourisme et la santé-cadre de vie. 
 
Le travail de diagnostic a permis de mettre en lumière les enjeux suivants. 

 

Malgré l’importance de l’ensemble des thématiques, le choix a été fait de faire un focus sur 2 
thématiques pour la suite de la démarche en cours : 
o Santé et cadre de vie, sujet transversal à tous les autres, en lien avec le Contrat Local de 

santé (CLS) en cours de déploiement sur le territoire 
o Tourisme, en lien avec les démarches enclenchées de longue date autour du tourisme 

durable et pilotées par le PNR 
Ce focus permettra d’aller au bout de la démarche avec la définition de stratégies et plan d’actions 
opérationnels sur ces deux volets qui viendront alimenter le SCOT-AEC et le CLS. 
 

Enjeux 

SA
N

TE
 E

T 
C

A
D

R
E 

D
E 

V
IE

 

Préparer les élus et la population du territoire aux conditions climatiques de demain (prise 
de conscience des impacts du changement climatique sur la santé + accompagnement du 
changement) 

Améliorer le cadre de vie et le préserver des eƯets du changement climatique 

Renforcer la protection des publics les plus vulnérables (vulnérabilité sociale, médicale, 
économique) 
Protéger la santé mentale de tous vis-à-vis des évolutions climatiques 

TO
U

R
IS

M
E 

Réduire la pression sur les espaces naturels touristiques de fraicheur afin d’éviter leur 
dégradation (voir destruction) et les conflits d’usage 

Réduire la vulnérabilité des sites et activités (personnes et équipements) touristiques aux 
inondations et risque incendie 

Préserver l’économie touristique locale : adapter l’oƯre et l’expérience touristique locale à 
l’évolution des températures (fortes chaleur) et à l’extension de la saison sans augmenter la 
pression sur les ressources naturelles du territoire (biodiversité, eau potable, alimentation, 
énergie...) 

AG
R

IC
U

LT
U

R
E 

Préserver l’agriculture (production et agriculteurs) locale face au changement climatique 

Préparer l’agriculture aux conditions climatiques de demain (accompagner le changement) 

Sécuriser la ressource en eau pour maintenir les productions locales (animales et 
végétales 

FO
R

ET
S 

ET
 

M
IL

IE
U

X 
N

AT
U

R
EL

S
 

Réduire et maitriser le risque d’incendie de foret 

Lutter contre les causes du dépérissement de la forêt et accompagner l’adaptation de la 
forêt et de son écosystème aux évolutions climatiques 

Adapter les filières forêt-bois aux conditions climatiques de demain 

Préserver les espaces naturels et leur biodiversité  
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Sur les thématiques agriculture et forêt/milieux naturels, la volonté est de s’appuyer sur les 
démarches préexistantes et les partenaires déjà fortement mobilisés sur le sujet (exemple du 
milieu agricole où des formations, des diagnostics et autres accompagnements sont proposées 
aux agriculteurs sur le sujet de l’adaptation aux évolutions climatiques notamment par la Chambre 
d’agriculture ou l’APABA). 
Il s’agira donc de partager et diƯuser les éléments mis en lumière dans le présent diagnostic pour 
alimenter ces réflexions/démarches préexistantes.  
A titre illustratif, sur le volet forestier, le volet « adaptation au changement climatique » sera partie 
intégrante de la future Charte forestière. 
 

L’enjeu sera également de partager et diƯuser les éléments saillants de ce diagnostic au plus 
grand nombre. C’est en ce sens que plusieurs restitutions ont été réalisées à l’automne 2024 
auprès des collectivités et partenaires mais aussi du grand public. 
 

2. Les données utilisées 
 

Les sources de données utilisées pour l’analyse des évolutions climatiques sont reprises dans le tableau 
suivant : 

 Climat passé Climat futur 
Précipitations - Climat HD 

- Bilan MétéoFrance national 2024 
- Climat HD,  
- ClimaDiag 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Températures - Climat HD 
- Bilan MétéoFrance national 2024 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 
- InfoClimat 
- ORCEO 

- ClimaDiag 
- Climat HD 
- Bilan MétéoFrance national 2024 

Sécheresses - Climat HD 
- ORCEO 
 

- ClimaDiag 
- AP3C (chambres d’agriculture) 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Eau (quantitatif) - PNRGC (suivi sources) 
- MAKAHO (MAnn-Kendall Analysis of 

Hydrological Observations) 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Gelées - ClimatHD 
- InfoClimat 

- ClimatHD 
- ClimaDiag 
- AP3C 

Vent - DRIAS - DRIAS 
Tout risques 
naturel 

- ORCEO, ONERC 
- Base de données GASPAR 
- Mémoire collective 

 

Focus Incendie - ORCEO, ONERC 
- PDPFCI Aveyron 
- Mémoire collective 
- Bilan MétéoFrance national 2024 

- ORCEO, ONERC 
- ClimaDiag 
 

Focus Inondation - PPRI 
- Syndicats de bassins versants Tarn 

Amont et Tarn Sorgues Dourdou Rance 

 

Focus Retrait 
gonflement argile 

- Base de données TOPO IGN 
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L’analyse des impacts et de la sensibilité du territoire est le fruit d’une concertation territoriale menée en 2 
temps : 

- 12 entretiens bilatéraux réalisés avec des acteurs du territoire autour des 4 thématiques initialement 
fléchées : agriculture, forêt et milieux naturels, tourisme, santé et cadre de vie 

- 1 atelier participatif qui a réuni 45 personnes le 14/05/24 (collectivités et partenaires) 
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III. Evolution de l’exposition du territoire des Grands 
Causses aux évolutions climatiques : comparaison du 
climat passé et projections  

 

1. Point méthodologique 
 

a. Le climat passé 
 
Les données du climat passé sont celles d’un passé dit « proche », à savoir depuis les années 1960 pour la 
plupart des données. 
 

b. Projections climatiques 
 
A l’échelle mondiale, les projections climatiques sont réalisées selon diƯérents scénariis établis par le GIEC : 
- Le scénario RCP 2.6 : un scénario très optimiste avec  

o Une diminution des émissions de GES d’ici 2100 
o Un accroissement de la température à l’échelle mondiale de +2°C en 2100. 

C’était le scénario des Accords de Paris, qui semble inatteignable aujourd’hui. 
 

- Le scénario RCP 4.5 : scénario intermédiaire qui correspond à la poursuite des politiques actuelles, 
sans mesure additionnelle, avec : 

o Une stabilisation des émissions de GES en 2050. 
o Un accroissement des températures de + 3°C au niveau mondial en 2100, soit +4°C sur le 

territoire national. 
En eƯet, la proximité de la zone arctique, la nature des sols ou encore la circulation 
atmosphérique expliquent que l’Hexagone et l’Europe subissent déjà un réchauƯement 1 °C plus 
élevé que la moyenne mondiale. 

 
- Le scénario RCP 6, scénario intermédiaire présentant : 

o Une stabilisation des émissions de GES en 2100 
o Un accroissement des températures de près de 4°C 

 
- Le scénario RCP 8.5 : scénario le plus pessimiste correspond au scénario du « si rien n’est fait » avec : 

o Une explosion des émissions des GES  
o Un accroissement des températures de + 5°C d’ici 2100 et une poursuite rapide de cet 

accroissement par la suite. 

Le scénario actuellement retenu au niveau national pour la Trajectoire d’adaptation au changement 
climatique (TRACC) associée au nouveau Plan national 
d’adaptation au changement climatique 3 (PNACC 3) est le RCP 4.5 
(+3°C dans le monde et +4°C en France). 

En comparaison, cela correspond au réchauƯement observé depuis la 
dernière ère glaciaire (il y a entre 15 000 et 115 000 ans)! 

 

Les données de projections climatiques présentées ci-après sont 
basées sur celui-ci, à l’horizon 2050. 
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c. Les notes d’exposition  
 

Au regard des éléments d’analyse, une note d’exposition actuelle et future du territoire est définie pour 
chaque aléa, sur une échelle allant de 0 (non exposé) à 3 (exposition forte). 

 

 

 

 

 

 

d. Les sources de données pour les évolutions climatiques 
 
En plus des dires d’expert, les sources de données climatiques ont été les suivantes :  

 Climat passé Climat futur 

Précipitations 
- Climat HD 
- Bilan MétéoFrance national 2024 

- Climat HD,  
- ClimaDiag 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Températures 

- Climat HD 
- Bilan MétéoFrance national 2024 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 
- InfoClimat 
- ORCEO 

- ClimaDiag 
- Climat HD 
- Bilan MétéoFrance national 2024 

Sécheresses 
- Climat HD 
- ORCEO 
 

- ClimaDiag 
- AP3C (chambres d’agriculture) 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Eau (quantitatif) 

- PNRGC (suivi sources) 
- MAKAHO (MAnn-Kendall Analysis of 

Hydrological Observations) 
- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

- PACC Agence de l’eau Adour Garonne 

Gelées 
- ClimatHD 
- InfoClimat 

- ClimatHD 
- ClimaDiag 
- AP3C 

Vent - DRIAS - DRIAS 

Tout risques 
naturel 

- ORCEO, ONERC 
- Base de données GASPAR 
- Mémoire collective 

 

Focus Incendie 

- ORCEO, ONERC 
- PDPFCI Aveyron 
- Mémoire collective 
- Bilan MétéoFrance national 2024 

- ORCEO, ONERC 
- ClimaDiag 
 

Focus Inondation 
- PPRI 
- Syndicats de bassins versants Tarn 

Amont et Tarn Sorgues Dourdou Rance 

 

Focus Retrait 
gonflement argile 

- Base de données TOPO IGN 
 

 

N.B : les données prises sur ClimaDiag sont celles les plus pessimistes, correspondant au plus près du 
scénario de la TRACC (RCP 4.5). La période de référence sur ClimaDiag est 1976-2005.

3 : Forte, concerne 
fortement mon 

territoire 

2 : Moyenne, 
concerne mon 

territoire 

1 : Faible, concerne 
assez peu mon 

territoire  

0: ne concerne pas 
mon territoire 
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2. Un accroissement des températures, des vagues de chaleurs plus nombreuses et des vagues de froid moins nombreuses 
Climat passé Climat Futur (2050) 

On relève à l’échelle de l’Occitanie une hausse des températures de 1.8°C en un siècle, évolution semblable à celle 
observée au niveau national avec +1.9°C depuis le début du 20ème siècle (Climat HD). 
Les évolutions locales sont similaires. 
N.B : on estime d’un réchauƯement de +1°C équivaut (hors zone de montage et littorale) à un déplacement de 180km 
vers le nord. 
 
Par ailleurs, est également observée une accélération de ce réchauƯement sur les 4 dernières décennies avec : 

- Un net réchauƯement depuis 1959 de l’ordre de, en moyenne, 
+0.3°C/décennie à l’échelle régionale (Climat HD). Localement, des 
disparités géographiques sont relevées sur le territoire des Grands 
Causses avec un réchauƯement plus important sur l’est du 
territoire depuis les années 1963 (ORCEO) 
 

 
Evolution de la température moyenne annuelle par rapport à la 
référence (1961-1990) à Gourdon (46) 
(Source Climat HD) 

Evolution de la T moy annuelle sur le Sud 
Aveyron entre 1963-1992 et 1993-2022 – 

(Source : ORCEO) 
 

- Des années records qui se rapprochent (9 des 10 années les plus chaudes enregistrées en France sont 
postérieures à 2010 : source Bilan 2024 MétéoFrance) : 

o 2003 :  
 Eté le plus chaud jamais observé depuis 1947  
 Canicule la plus sévère jamais enregistrée en France. Cet événement hors norme a fait prendre 

conscience que les fortes chaleurs peuvent avoir des conséquences sanitaires importantes et 
de l’impact du changement climatique en cours. Suite à cet été 2003, la Vigilance canicule a 
été instaurée (MétéoFrance) ’été 2003 reste aujourd’hui  

o 2019 : journées les plus chaudes enregistrées depuis 1947 sur 2003 et 2019 et un record de 46°C à  
Vérargues (34) en juin 2019),  

o 2020 et   
o 2022 : température moyenne la plus chaude enregistrée en 2022, 2ème été le plus chaud depuis le début 

du XXème siècle : tous les départements de la Région ont été placés en vigilance orange en 
août/septembre et 12 sur les 13 ont eu au moins 1 jour en vigilance rouge en août. A l’échelle nationale 

Quel que soit le scénario prospectif ou l’échelle (nationale, régionale, locale), le réchauƯement va se poursuivre. 

 
Evolution de la température moyenne annuelle par rapport à la référence (1976-2008) à l’horizon 2100 en Midi Pyrénées 

(Source Climat HD) 
 
Au niveau national, MétéoFrance prévoit que la température 
annuelle moyenne de 2024 sera dépassée plus d’une année 
sur 2 à l’horizon 2050 et quasi systématiquement à l’horizon 
2100 où elle correspondra plutôt à des années « fraiches » 
selon la TRACC (moyenne attendue à 15.6°C en 2100 contre 
14°C en 2024). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Localement, la température moyenne annuelle augmentera entre + 2,4 à 2,6°C par rapport à la période 1976-2005, 
ce qui correspond de près aux évolutions attendues au niveau national (TRACC). 
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comme localement à Milllau ; l’écart entre la température observée et la température de référence prise 
sur la moyenne 1961-1990 a atteint un record à +2,7 °C  

 

Ecart de température par rapport à 1971-2000 enregistré à la station de Millau (Source : Infoclimat) 

o 2023 : 4ème été le plus chaud depuis le début du XXème siècle  
o 2024 : l’une des 5 années les plus chaudes au niveau national avec une anomalie de +1.1°C par rapport 

aux normales 1961-2020, juste derrière 2023, des nuits anormalement douces (en particulier en janvier, 
février et avril) et un dépassement de la barre des 40°C à plusieurs reprises sur la moitié sud de la 
France. 
Elle « sera quasi certainement l’année la plus chaude à l’échelle planétaire d’après l’observatoire 
Copernicus » (Bilan MétéoFrance 2024)  

 
Ce réchauƯement est plus marqué au printemps et en été ; les automnes et hivers étant également plus doux mais 
avec une certaine variabilité. 
 
Que ce soit à l’échelle nationale, régionale ou locale, on observe également un accroissement de la fréquence et de la 
sévérité du nombre de journées chaudes: 

En ex Midi-Pyrénées, le nombre annuel de journées 
chaudes (Tmax > 25°C) est très variable d’une année sur 
l’autre. On observe sur la période 1961-2014 une forte 
augmentation du nombre de journées chaudes, 
comprise entre 4 et 6 jours par décennie.  
2003, 2018 et 2022 sont les années ayant connu le plus 
grand nombre de journées chaudes. (Climat HD)  
 
Les évolutions sont similaires sur le Sud Aveyron avec  
51 jours de fortes chaleurs (T moyenne >25°C) en 2000 
contre 64 en 2020, soit +13 jours en 20 ans (AP3C). 
 
Evolution du nombre de journées chaudes entre 1959 et 
2022 à Toulouse (31) 
(Source Climat HD) 

 
Sur la station de Millau, on note également un net accroissement des nuits tropicales (T ne descendant pas sous 20°C) 
 

 

Selon le scénario de fortes émissions (RCP8.5), le 
réchauƯement en température moyenne annuelle 
pourrait dépasser 4,9°C à l’échelle régionale en fin de 
siècle par rapport à la période 1976-2005. 
 
Les hivers seront plus doux et les étés toujours plus 
chauds (AP3C, ClimaDiag): 
- T moyenne au printemps = entre +2,2°C à 2,5°C 
- T moyenne en été = +2,3°C à 3°C . Selon le scénario 
pessimiste, le réchauƯement pourrait atteindre+5,8°C 
en été ! 
- T moyenne en automne = 0.9 à 2.8°C 
- T moyenne en hiver = +1,1°C à 2,5°C. Selon le 
scénario pessimiste, le réchauƯement pourrait 
atteindre+4.7°C en hiver ! 
 
Evolution des T moyennes à l’horizon 2050, par rapport 
à la période 1976-2005, sur le Sud Aveyron 
(Source ClimaDiag) 

 
 
Est également prévue une poursuite de l’augmentation du nombre de journées chaudes et très chaudes quels que 
soient l’échelle et le scénario. 
Localement, on prévoit : 
- Un accroissement similaire du nombre de nuits chaudes (T ne descendant pas sous les 20°C) et du nombre de 

jours en vagues de chaleur (5 jours consécutifs avec des températures supérieures de plus de 5°C par rapport aux 
normales de saison) multiplié par 8, passant en moyenne de 3 (période 1976-2005) à plus de 20 sur le territoire du 
Sud Aveyron (ClimaDiag).  

- Toujours selon MétéoFrance, ces vagues de chaleur pourraient durer un à deux mois en continu. 
- Un accroissement du nombre de jours de fortes 

chaleurs (T moyenne >25°C) passant de 51 en 2000 
à 64 en 2020 à 83 en 2050, soit +32 jours (+63%) en 
50 ans (AP3C). 

 
- Un accroissement du nombre de jours très chauds 

(T>35°C) , multiplié par 13 passant d’en moyenne 
1 (période 1976-2005)  à plus de 7 sur le territoire 
du Sud Aveyron. (ClimaDiag). 
 

- Une disparition des vagues de froid (au moins 5 
jours consécutifs avec une température minimale 
quotidienne inférieur d’au moins 5°C par rapport à 
la normale) (ClimaDiag). 

 
  
 
 
 

Evolution du nombre de jours très chauds à l’horizon 2050, par rapport à la période 1976-2005, sur le Sud Aveyron 
(Source ClimaDiag) 
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Evolution du nombre de nuits tropicales et journées sans dégel sur Millau de 1975 à 2023 
Source : infoClimat 

A titre illustratif, : 
- A Bastia (Haute Corse), on a enregistré 27 nuits consécutives à plus de 20°C entre le 23/07 et le 28/08/2024. 
- A Aigues Mortes (Gard), un record de 26.8°C a été enregistré dans la nuit du 1er au 2/08/2024), température 

minimale la plus élevée jamais enregistrée localement.  
(source : Bilan Météofrance 2024). 
 
Les vagues de chaleur (5 jours consécutifs avec des températures supérieures de plus de 5°C par rapport aux normales 
de saison) recensées depuis 1947 en Midi-Pyrénées ont été très sensiblement plus nombreuses au cours des 
dernières décennies. 
La canicule observée du 2 au 16 août 2003 est de loin la plus sévère survenue sur la région. (Climat HD) 
 

A l’inverse, les vagues de froid (au moins 5 jours 
consécutifs avec une température minimale quotidienne 
inférieur d’au moins 5°C par rapport à la normale) 
recensées depuis 1947 en Midi-Pyrénées ont quant à 
elles été moins nombreuses au cours des dernières 
décennies. 
 

 
 

Vagues de froid recensées depuis 1947 sur l’ex Midi 
Pyrénées (la taille de la pastille est fonction de l’intensité de 
la vague de froid) 
Source : ClimatHD 

 
Cette évolution est encore plus marquée depuis le début du XXIe siècle, les épisodes devenant progressivement 
moins intenses (indicateur de température) et moins sévères (taille des bulles). Ainsi, les cinq vagues de froid les 
plus intenses et quatre des cinq les plus sévères se sont produites avant 2000. 
Les vagues de froid observées du 8 au 23 février 1956 et du 29 décembre 1984 au 17 janvier 1985 sont de loin les plus 
sévères survenues sur la région. C’est aussi durant ces épisodes qu’ont été observées les journées les plus froides 
depuis 1947. (Climat HD) 
Le Bilan Météofrance de 2024 indique que ce mois de février 2024 a été le 2ème plus chaud depuis le début des mesures, 
après février 1990. 
 
L’Agence de l’eau Adour Garonne met également en avant un réchauƯement de 1.5°C de la température des cours 
d’eau en 40 ans sur le bassin versant (PACC Agence de l’eau Adour Garonne). 

En synthèse, l’exposition du territoire à l’augmentation des températures et des vagues de chaleurs est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Augmentation des T 3 

 

4 

Augmentation des 
vagues de chaleurs 

3 4 

 

  

- Nuit tropicale : T ne descendant pas sous 20°C 
- Vagues de chaleur = 5 jours consécutifs avec des 

températures supérieures de plus de 5°C par 
rapport aux normales de saison 

- Vagues de froid = au moins 5 jours consécutifs 
avec une température minimale quotidienne 
inférieur d’au moins 5°C par rapport à la normale 

- Jours très chauds = T qui dépasse les 35° 
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3. Modification des précipitations 
Climat passé Climat Futur (2050) 

Que ce soit à l’échelle régionale ou locale, on n’observe peu ou pas d’évolution des précipitations sur la tendance 
globale mais une grande variabilité d’une année à l’autre à l’image de 2022 et 2023 qui ont constitué 2 années record 
en termes de faible cumul de précipitations, ce qui a limité les recharges des nappes souterraines et accentué les 
pressions sur la ressource en eau (cf partie IV). 
A l’inverse, 2024 figure parmi les 10 années les plus pluvieuses à l’échelle nationale (Bilan 2024 MétéoFrance). 

 
 

Cumul de précipitations depuis 1961 à Espalion sur l’année (gauche) et en hiver (droite) 
(Source Climat HD) 

 
On observe également localement une nette variabilité intra annuelle avec: 
- Une tendance à la baisse des cumuls de précipitations hivernales depuis 1961 
- Des épisodes ponctuels très importants en quelques heures (épisodes cévenols avec plus de 100mm de 

précipitations ou gros orages très localisés) plus fréquents et souvent plus marqués. 
- Certains mois (juillet à septembre) avec un cumul de précipitations de 0 !, ce qui n’existait pas il y a peu. A titre 

illustratif en 2023, on a relevé dans la vallée du Tarn un cumul de précipitations de près de 150mm avec 90mm tombés 
en une seule fois (source : retours terrain). 

 

On relève des incertitudes sur les tendances futures avec une variabilité selon les sources de données.  
On note cependant : 
- Peu d'évolution des cumuls annuels de précipitations ou une légère baisse d'ici la fin du XXIe siècle, et ce, quel que 

soit le scénario d’émissions considéré. Des tendances plus marquées se dessinent à l’échelle des saisons avec une 
baisse des cumuls estivaux d’ici la fin du siècle dans les scénarios de fortes émissions (RCP8.5) et d'émissions 
modérées (RCP4.5).  

- S’il n’y a pas de tendance marquée sur les cumuls annuels, les précipitations efficaces (différence entre 
précipitation et évapotranspiration) vont diminuer sous l’effet de la hausse des températures. 

- Une variabilité inter et intra-annuelle qui se renforce. 

A titre illustratif, :  

Evolution du nombre de jours de fortes pluies (gauche) et du cumul annuel de précipitations qutodiennes remarquables 
par rapport à la référence (1976-2005) sur le Sud Aveyron) 

(Source ClimaDiag) 

- Le nombre de jours de fortes pluies (>20 mm) augmente de 39% en 2050 par rapport à la référence (période 1976-
2005) 

- Le cumul de précipitations remarquables (dont la valeur n’est dépassée en général que 1 jour/100) augmente quant 
à lui de près de 20%, 

laissant présager des phénomènes de ruissellement voire d’inondation plus importants/fréquents à l’avenir (cf 
partie IV). 
 
Par ailleurs, le Plan d’Adaptation au changement climatique (PACC) de l’Agence de l’eau Adour Garonne prévoit un déficit 
hydrique à l’étiage passant d’aujourd’hui 200 à 250 millions de m3 à, en 2050, un déficit à l’étiage de 1 à 1.2 milliards de 
m3.  
Il prévoit également une diminution de 10 à 30% de la pluie eƯicace après évapotranspiration, mettant ainsi en avant des 
tensions accrues sur la ressource en eau en étiage.  

 

En synthèse, l’exposition du territoire à la modification du régime de précipitation est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Modification du régime 
de précipitations 

3 
 

4 
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4. Un accroissement des sécheresses 
Point de vigilance : sécheresse et vagues de chaleur sont à distinguer : la sécheresse étant lié à un manque d’eau et non pas uniquement ou systématiquement lié à la chaleur. 

Climat passé Climat Futur (2050) 
Que ce soit au niveau régional ou local, les sécheresses sont de plus en plus fréquentes et plus sévères, 
notamment au printemps et à l’automne : « les orages du 15/08 sont de plus en plus rares ». 
 

L’analyse du pourcentage annuel de la 
surface touchée par la sécheresse des 
sols depuis 1959 permet d’identifier les 
années ayant connu les événements les 
plus sévères comme 1989, 2003, 2011 et 
surtout 2022. 
Localement, les sécheresses de 2005, 
2006 et 2015 viennent se rajouter à ces 
années records. 
L’évolution de la moyenne décennale 
montre une augmentation de la surface 
des sécheresses passant de valeurs de 
moins de 5 % dans les années 1960 à 
10 % au cours de la dernière décennie. 

(Climat HD) 
 

 
Evolution de l’évapotranspiration (ETP) en Aveyron entre 1993 et 2020 

Source AREC 
 
L’évapotranspiration (ETP) annuelle augmente dans toute la région avec une hausse plus marquée en été. 
A l’échelle régionale, l’évapotranspiration maximale recensée en 2003 suite à la canicule exceptionnelle, est 
aujourd’hui proche des moyennes de ces 5 dernières années. (AREC). 
 
A titre illustratif, sur la station MétéoFrance de Clermont-Aulnat, l’accroissement de l’ETP observé entre 1980-2021 est 
5 fois plus rapide que celui des simulations issues du scénario RCP4.5 du GIEC (équivalent à la nouvelle TRACC) entre 
passé récent et futur proche. (AP3C-CANARI).  
Cela vient renforcer les tendances observées à toutes les échelles du territoire régional. 

L’assèchement des sols est de plus en plus marqué au cours du XXIe siècle en toute saison. 
 
En termes d'impact potentiel pour la végétation et les 
cultures non irriguées, cette évolution se traduit par : 
- Un allongement moyen de la période de sol sec 
(SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois  
- Et une réduction de la période humide (SWI 
supérieur à 0,9) dans les mêmes proportions. 
(ClimaDiag) 
 
 
 
 
Evolution du nombre de jours de sol sec à l’horizon 2050 
sur le Sud Aveyron 
Source : ClimaDiag 

 
Par ailleurs, l’humidité moyenne du sol en fin de 
siècle pourrait correspondre aux situations 
sèches extrêmes d’aujourd’hui (ClimaDiag et 
PACC Agence de l’eau Adour Garonne). 
 

 
 
 
 
 
 
 

Evolution de l’humidité des sols à l’échelle 
régionale : moyenne 1961-1900 et projections (2050 
et 2100) - Source : ClimaDiag 
 
 

Compte tenu de l’évolution de la température 
localement et de la légère baisse du cumul de 
précipitations (cf. plus haut), le cumul 
d’évapotranspiration (ETP) augmente sur le Sud 
Aveyron (estimation +16% à l’horizon 2050 : 
AP3C). 
 
Contrairement au reste du département, le Sud 
Aveyron présente déjà un déficit hydrique 
important, qui s’accentuera à l’horizon 2050, 
notamment sur le printemps : cf cartes ci-après. 

 
Evolution du déficit hydrique par saison entre 2000 et 2050 pour le Sud  
Source : AP3C – projections sur la station de Millau 
 
 

Evolution du % de surface touchée par la sécheresse en Midi Pyrénées depuis 1959  
(Source Climat HD) 
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A l’échelle du Massif central, via l’étude AP3C, les Chambres d’agricultures ont 
estimé l’évolution du bilan hydrique potentiel (diƯérence entre le cumul de 
précipitations et l’évapotranspiration potentielle : BHP=pluie-ETP) annuel 
entre 2000 et 2050.  
 
Elle fait apparaître une répartition géographique claire et explicitable. : 
- Sur une moitié nord à nord-est, la dégradation de ce BHP est de l’ordre 
de 100mm en 50 ans.  
- Sur l’autre moitié, on retrouve un gradient de 100 à plus de 250mm de 
dégradation en allant vers le sud à sud-ouest. 
L’équilibre spatial qui existait en 2000 entre les zones en excédent et les zones 
en déficit est totalement rompu en 2050 avec environ 4 fois plus de surfaces 
en déficit qu’en excédent. La zone de déficit de 450mm annuel (qui est parfois 
considérée comme une caractéristique de la limite du climat méditerranéen) 
était marginale en 2000 mais elle s’étend sur une surface équivalente à un 
département en 2050, s’installant parfois au cœur du Massif. 
 
N.B : un BHP négatif reste synonyme de stress hydrique mais sans pouvoir dire 
son niveau d’intensité et d’impact sur la végétation, ceux-ci n’étant 
conditionnés par le type de sol et l’état réel de ses réserves en eau (Vincent 
Caillez-SIDAM-19/09/24) 
Evolution du bilan hydrique potentiel entre 2000 et 2050 à l’échelle du Massif 

central, Source : AP3C  
 
Plus spécifiquement sur le printemps :  en 2000, on observe un relatif équilibre entre les zones de BHP positifs et négatifs. En 
2050, les zones de BHP positifs sont résiduelles, autour des massifs. 
Localement sur le Sud Aveyron, le BHP au printemps (déjà négatif pour une grande partie du territoire en 2000) pourrait 
se dégrader de 100 à 145 mm à l’horizon 2050. 

Estimation du BHP à l’échelle du Massif Central en 2000 (gauche), 2050 (milieu) et évolution entre 2000 et 2050 (droite) 
Source : AP3C 

Par ailleurs, les épisodes de sécheresses contribuent à renforcer le réchauƯement climatique. En eƯet, ils ont pour conséquence une moindre captation du carbone par la végétation, et participent donc à l’accentuation de l’accumulation du 
CO2 dans l’atmosphère, participant lui-même à un accroissement des températures... 

En synthèse, l’exposition du territoire à la modification aux sécheresses est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Sécheresse 3 
 

4 
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5. Variation de la ressource quantitative en eau et diminution des débits des cours d’eau 
 
 Climat passé 

Comme indiqué précédemment, la pluviométrie présente une variabilité inter et intra annuelle importante. 
2022 et 2023 ont constitué deux années record en termes de faible cumul de précipitations, ce qui a limité les recharges des nappes souterraines et donc l’alimentation des cours d’eau derrière. 
Il est à noter qu’en 2022, le territoire a connu le tarissement de certaines sources à l’image de la vallée de la Sorgues où des exploitations agricoles, non raccordées au réseau d’eau potable, se sont retrouvées sans eau. 
 
Les périodes d’étiages sont, depuis plusieurs années, plus longues, s’étalant sur les mois de septembre et octobre qui deviennent critique pour la ressource en eau (également corrélée à la période touristique qui s’allonge sur cette même 
période : cf partie IV)  
Les mesures réalisées sur la source de l’Espérelle confirment ces tendances (cf graphe ci-dessous à gauche), avec un retard croissant de la reprise du cycle de l’eau (ligne rouge) depuis 1999 à partir d'une date moyenne fixée au 15/09. 
La date moyenne de reprise entre 1999 et 2023 est mesurée au 22/10. 
 
Les données sur la baisse des débits des cours d’eau sont variables.  
Selon la commission de bassin Tarn Amont, cette baisse est estimée à 7% par décennie depuis 40 ans.  
Quel que soit le chiƯre, à l’image des données recueillies sur la station de mesure présente sur la Muze, aƯluent du Tarn, confluence à Montjaux, (cf graphe ci-dessous à droite), les tendances sont à la baisse. Compte tenu que cette station est 
jugée comme peu influencée par les actions humaines, les évolutions mesurées sont assurément corrélées aux évolutions climatiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Localement, on note également une grande variabilité géographique:  

- Les Causses : grâce au système karstique, d’importantes réserves en eau 
souterraines sont présentes, estimées à 250 millions de m3 (soit autant que sur les 
lacs du Lévezou !). Ces réserves permettent à ce jour de tamponner en grande partie 
les débits des cours d’eau du secteur. 

- Les Rougiers : qui ne présentent pas de système karstique. Les cours d’eau sont 
alimentés par les eaux superficielles (zones humides), ce qui les rend fortement 
sensibles aux évolutions climatiques. Phénomène accentué par une forte 
présence de l’activité agricole et des prélèvements associés. 
C’est pourquoi les débits des cours d’eau du secteur des Rougiers ont fortement 
chuté en 2022 et 2023 sur la période septembre/octobre, en particulier sur le 
Dourdou. (Syndicat de bassin versant Tarn Sorgues Dourdou Rance). 

 
Par ailleurs, le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-
Garonne identifie des secteurs stratégiques à protéger aux plans qualitatif et quantitatif ; 
des « Zones à préserver pour l’alimentation en eau potable dans le futur (ZPF ») et, parmi 
celles-ci, des « Zones à objectifs plus stricts (ZOS) » nécessitant un programme de réduction 
du coût de traitement de l’eau potable.  

Evolution de la moyenne annuelle du débit journalier, La Muze, Montjaux,  
Source: INRAE, cartographie MAKAHO (pour MAnn-Kendall Analysis of Hydrological 

Observations Evolution étiage sur la source de l’Espérelle (Dourbie)  
Source : PNRGC 

Cartographie de la vulnérabilité de la ressource en eau superficielle(gauche) et souterraine 
(droite) à l’échelle du bassin versant Adour Garonne 

Source : PACC Agence de l’eau  
 

Cartographie des ZPF 
Source : PNRGC sur la base de données  de l’Agence de l’eau, 

2024  
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Une seule masse d’eau souterraine et en ZPF mais elle représente 36% de la superficie du territoire. Les alluvions du Tarn et ses aƯluents, quant à eux, sont en ZOS eau souterraine. Un tronçon du Tarn à hauteur de Brousse-le-Château est identifié 
en ZOS rivière. 

Ainsi, bien que le territoire soit jusque-là relativement préservé face à la réduction des précipitations grâce à ses réserves karstiques ; il n’est pas pour autant exempt de sensibilité, à l’image des années 2022 et 2023 qui ont vraiment 
eu l’eƯet de réels signaux d’alerte. 

 
 
 

N.B : Les prélèvements sur la ressource en eau sont répartis comme suit (source : diagnostic SCoT PNR GC, 2024): 
- Eau potable (dont abreuvement): 90% 
- Irrigation : 9% 
- Industrie : 1% 

Ils sont en grand majorité réalisés sur la ressource souterraine.  
 
Focus irrigation : 
52 points de prélèvements agricoles sont recensés sur le territoire (bassin du Tarn principalement) (45 sur le territoire du SCoT). Ils sont pour l’essentiel consacrés à l’irrigation, 
plus spécialement sur le bassin du Dourdou. Le volume prélevé est de 563 000 m3 en 2021 sur le territoire du Parc (ancien territoire) et de 522 000 m3 sur le territoire du SCoT. 
L’évolution des prélèvement annuels dépends des conditions climatiques. 
Les volumes prélevables pour l’irrigation atteignent environ 1,838 millions de mètres cubes sur la partie du sous-bassin Tarn en période d’été (du 1er juin au 31 octobre), dont 
74% en cours d’eau et 26 % en retenues dites déconnectées. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Projections du climat en 2050 

Les évolutions climatiques (pluviométrie, température) laissant présager une poursuite des tendances observées. 
L’Agence de l’eau Adour Garonne prévoit : 
- Une augmentation de l’ordre de 10 à 30% de l’évapotranspiration à l’échelle du bassin versant (PACC Agence de l’eau). Ces données viennent en cohérence avec celles du programme AP3C (cf ci-dessous/assèchement des sols) 
- Un assec sur certains cours d’eau en lien avec l’accroissement des sécheresses présentés précédemment 
- Un manque de plus de 1 milliard de m3 d’eau en 2050 pour répondre à tous les usages 

 
Bien que les aquifères confèrent un atout non négligeable sur le territoire en termes de stockage de ressource en eau, cela ne l’épargne pas des tendances globales pressenties à l’échelle du bassin, et en particulier sur le secteur des Rougiers, 
très sensible aux évolutions climatiques. 
Ainsi, selon la Commission territoriale Tarn Aveyron, un accroissement de la baisse des débits de 30 à 40% est à prévoir d’ici 2050. 

 

En synthèse, l’exposition du territoire à la modification des débits des cours d’eau est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Modification des débits 
des cours d’eau 

3 
 

4 

Etat des prélèvements en eau en 2021 sur le territoire des Grands Causses par source 
Source : Charte PNRGC 2022-2037 
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6. Une diminution des gelées  
 

Climat passé Climat Futur (2050) 
En ex Midi-Pyrénées, le nombre annuel de jours de gel est très variable d’une année sur l’autre. En cohérence avec 
l’augmentation des températures, le nombre annuel de jours de gel diminue. Sur la période 1961-2014, la tendance 
observée est de l’ordre de -1 à -2 jours par décennie. 
 

 
 

 

Evolution du nombre de jours de gel sur Salles Curan de 1959 à 
2022 

Source : Climat HD 
 

 
Evolution du nombre de jours de gel sur le Sud Aveyron  
entre 1963-1992 et 1993-2022, Source : ORCEO 

Localement, cette tendance est encore plus marquée. Comme pour les températures, on observe localement une 
disparité géographique avec une diminution plus marquée sur l’est (près de -22 jours en 30 ans, soit -7 
jours/décennie) que l’ouest (-18 jours) (ORCEO). A l’image de la station de Salles Curan (12), la baisse est encore un 
peu plus marquée sur le Lévezou avec -25 jours en 30 ans, soit -8 jours/décennie (Climat HD). 

Les années les moins gélives depuis 1959 sont 2002, 2011,2020 et 2022 (Climat HD) 
 
Les gelées tardives sont toujours présentes mais les impacts s’accentuent sur une végétation en avance compte tenu 
d’un climat plus doux. 

La diminution du nombre de jours de gel se poursuit à l’échelle régionale et locale, quel que soit le scénario. 
À l'horizon 2050, le nombre diminuerait de moitié pour avoisiner une baisse de plus 20 jours/an par rapport à la période 1976-
2005. 
A l’horizon 2071-2100, cette baisse ralentit à l’échelle régionale pour le scénario intermédiaire (RCP 4.5) et se poursuit dans le 
scénario le plus pessimiste (RCP 8.5) pour atteindre une quasi nullité. 

 
Evolution du nombre annuel de jours de gel à l’horizon 2100 en ex Midi Pyrénées 

Source : ClimaHD 

Evolution du nombre annuel de jours de gel à l’horizon 2050 par rapport à la période de référence (1976-2005) 
Source : ClimaDiag 

Les dates de gelées se décalent : 
- Les dernières gelées de printemps se décalent de près de 1 mois, en passant du 11/04 (1980) au 19/03 (2050) (AP3C) 
- Les gelées d’automne sont également plus tardives en passant du 09/12 (1980) au 16/12 (2050) (AP3C) 
 

Ces gelées tardives combinées à une précocité accrue de la végétation (climat doux) en accentueraient les impacts. 
En synthèse, l’exposition du territoire au risque de gelées est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Gelées 2 
 

3 
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7. Des incertitudes sur l’évolution du régime des vents 
 

Selon Météo France, on n‘observe pas de tendance nette et de fortes incertitudes sur l’évolution du régime des vents sur les projections climatiques et ce quel que soit l’échelle (nationale, régionale, locale) ou le scénario ; à l’image des prévisions 
de l’évolution du nombre de jours de vent fort : 

 

Evolution de la moyenne annuelle du nombre de jours de vent fort en Aveyron selon le scénario le plus pessimiste du GIEC (RCP 8.5), à un horizon proche (gauche : 2021-2050), moyen (milieu : 2041-2070) et lointain (droite : 2071-2100). Médiane 
multimodèles DRIAS 

Source : DRIAS 
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8. Une exposition croissante aux risques naturels 

A l’échelle régionale, 20% des communes sont fortement ou très fortement exposées au risques naturels (contre 18% au niveau national). Localement, le Sud du département est plus exposé que le reste du département, et notamment autour 
des bassins saint aƯricain et millavois (Observatoire national des eƯets du réchauƯement climatiques (ONERC)). 

 
 
  Exposition des populations aux risques climatiques 

Source : ORCEO via ONERC 
 

Nombre d’arrêtés de catastrophe 
naturelle par commune depuis 1982 
Source : Base de données GASPAR 
 

Répartition des arrêtés de catastrophe naturelle depuis 1982 sur le 
Sud Aveyron 

Source : Base de données GASPAR 
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L’analyse des arrêtés de catastrophes naturelles pour les communes du territoire met en lumière : 
- Que toutes les communes sont concernées et présentent au moins 2 arrêtés de catastrophe naturelle depuis 1982 
- Une disparité géographique avec le bassin millavois et le sud ouest du territoire plus fortement touchés (cf carte ci-contre) 
- Que le risque majoritaire sur le territoire est le risque inondation avec près de 75% des arrêtés qui y sont liés 

 
A noter cependant que : 

- Les arrêtés relatifs aux tempêtes présents sur toutes les communes correspondent à la tempête de 1982 qui a touché l’ensemble du territoire 
(unique tempête répertoriée) 

- Les risques incendie et gel ne sont pas comptabilisés dans cette base de données, le territoire y est malgré tout particulièrement confronté, 
spécialement sur le risque incendie (cf partie suivante). 
 

Lors des réunions du 26/02 et13/03, deux exercices de mobilisation de la mémoire collective ont été réalisés par les participants : 
 Une cartographie des évènements climatiques marquants étants intervenus sur le territoire ou ayant impacté celui-ci 
 Une frise reprenant la chronologie de ces événements et leurs conséquences 

 
Ils ont permis de mettre en lumière des éléments venant corroborer et compléter l’analyse des arrêtés de catastrophe naturelle : 

- Une diversité dans les événements climatiques qui ont marqué le territoire : inondations/coulées de boues, sécheresses, vagues de chaleur, 
gel, incendie, neige… mais une nette sensibilité aux inondations et sécheresse,  

- Une répartition géographique parfois marquée en fonction des caractéristiques intrinsèques au territoire : gel marqué dans les vallées 
arboricoles et viticole, inondations qui ont marqué les esprits dans les zones habitées… 

- Des évènements qui ont touché tout le territoire : vagues de chaleurs, sécheresse 
- Des événements dont la fréquence s’intensifie (à relativiser aussi par le fait que la mémoire à court terme est en général plus vive) 
- Certains évènements qui ont particulièrement marqué le territoire : 

o 1982 : inondations : importants dégâts matériels 
o 2003 : canicule, sécheresse 
o 2006 : importantes chutes de neige : eƯondrement de toits de bergeries... 
o 2014 : inondations : évacuations… 
o 2022 : incendies de Mostuéjouls, Comprégnac, Vabres 
o 2022-2023 : canicules, sécheresse : restriction d’activités, impact sur l’adduction en eau potable… 
o 2024 : crue du Tarn 

Ainsi, à l’image des événements identifiés par les participants, le territoire n’échappe pas au changement climatique et ses conséquences se font d’ores et déjà ressentir localement. 
 
Au regard des évolutions climatiques présentées précédemment, il parait évident que l’exposition des populations du territoire aux risques naturels va augmenter dans les années à venir.  
L’exposition aux risques incendie, inondation, et retrait gonflement d’argile sont précisés dans les parties suivantes. 

Répartition des arrêtés de catastrophe naturelle depuis 1982 sur le Sud Aveyron 
Source : PNRGC sur la base des données GASPAR 

 

Mémoire collective sur les évènements climatiques marquants sur le territoire des 
Grands Causses issus de l’atelier du 13/03/24 avec le Comité d’orientation 
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9. Accroissement du risque incendie 
 

Climat passé Climat Futur (2050) 
 

Au niveau national, les conditions propices au 
développement des feux de forêt ont déjà été 
multipliées par 2.5 entre les périodes 2015-2024 et 
1961-1990. 
 
Alors qu’au niveau régional, le risque incendie est 
essentiellement concentré autour du pourtour 
méditerranéen, il est bien présent sur le territoire du PNR 
GC avec la quasi-totalité des communes concernées 
par un risque fort à très fort en 2017. 
 
Ce risque s’est notamment confirmé en 2022 avec les 
incendies marquants de Mostuéjouls (1300 ha brûlés) 
et Comprégnac (430 ha) mais aussi  Vabres l’Abbaye, 
Murasson et St félix de Sorgues (<20ha).  
 
Le Plan Départemental de Protection des Forêts contre 
les Incendies (PDPCFI) sera revu en 2026 pour l’Aveyron.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Cartographie du risque incendie et inondation sur le territoire des Grands Causses, 2023 
Source : PNR GC sur la base de données PDPFCI et PPRI 

Alors que sur la période 1976-2005, seul le bassin méditerranéen était soumis à un risque élevé (ORCEO), à l’horizon 
2050, selon le scénario le plus pessimiste (RCP 8.5), le risque s’étend largement et s’aggrave sur le bassin méditerranéen, 
notamment sur les départements fortement boisés tels que l’Aveyron. 

 
Evolution du nombre de jours avec une sensibilité élevée au risque incendie en Occitanie entre la période 1976-2005 

(gauche) et l’horizon 2050 (droite) 
Source: rapport ORCEO, 2023 (ONERC) 

 
Localement, on estime que le nombre de jours avec un risque significatif d’incendie Indice forêt météo (IFM)>40)  sera 
multiplié par plus de 4, passant d’en moyenne 6 actuellement sur le territoire sur Sud Aveyron à 26 jours/ an . (ClimaDiag) 
 
En eƯet, l’évolution des conditions climatiques favorise l’évapotranspiration ayant pour conséquence un assèchement de 
la végétation qui devient alors encore plus sensible au risque incendie. De la même façon, l’allongement et l’accentuation 
des périodes sèches accroit également le risque. 
 
 

 

En synthèse, l’exposition du territoire au risque incendie est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Incendie 3 
 

4 
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10. Un accroissement du risque inondation 
 

Le risque inondation est avéré sur le territoire. Il s’agit en eƯet du principal risque naturel du territoire (cf plus haut) : 76 communes sur les 81 ont déjà été concernées par ce risque 
depuis 1982 (cf carte ci-jointe). 
 
Certains épisodes ont fortement marqué le territoire : 
- 1982 : crue historique du Tarn qui a particulièrement marqué la ville de Millau mais aussi les secteurs aval 
- Septembre 2014 : crue historique de la Sorgues (occurrence supérieure à la centennale) qui a particulièrement marqué la ville de St AƯrique et a été à l’origine de la démrache PAPI 
d’intention Tarn- Sorgues-Dourdou-Rance  
Les hauteurs d'eau maximum atteintes au cours de cette crue furent : 
 sur le Dourdou : 5,29 m à la station de Camarès et 6,62 m à la station de Vabres-
l’Abbaye (confluence) 
 sur la Sorgues : 6,49 m à la station de Saint-Félix-de-Sorgues 
 sur le Rance : 3.90 m à la station de Saint-Sernin sur Rance 
 
- Juin 2020 : crue du Tarn. 
Cet épisode n’a pas été particulièrement important mais inhabituel de par la 
période d’occurrence; ces crues étant habituellement plutôt observées sur la 
période automnale ou hivernale. Compte tenu de la période, d’importants dégâts 
sont notamment survenus dans les campings de la vallée mais aussi au niveau des 
voiries et équipements sportifs avec de grosses pertes matérielles. 

L’ensemble des crues remarquables sont repertoriées dans les Programmes d’action 
de prévention des inondation (PAPI) du Syndicat de bassin versant Tarn Amont et du 
Syndicat de bassin versant Tarn Sorgues, Dourdou, Rance 
 
 

Le risque inondation a été largement étudié dans le cadre des PAPI des Syndicats de bassin versant Tarn Amont et Tarn Sorgues, Dourdou, Rance. 

                             

 

Assez logiquement, les deux communes centres sont les plus exposées au risque inondation. 

Crue du Tarn, Millau, juin 2020 Crue de la Sorgues, St AƯrique, sept 2014 

Vulnérabilité au risque inondation par commune sur le bassin versant Tarn Amont  
Source : PAPI du Syndicat de bassin versant Tarn Amont,2023 

Exposition au risque inondation sur le bassin versant Tarn Sorgues Dourdou Rance 
Source : PNR GC via la BD Topo IGN,2017 
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Les temps de réaction ainsi que les durées de submersion sur le territoire du bassin versant Tarn Amont sont courts comparés à des crues lentes de plaine. 
En eƯet, l’eau monte vite (8 à 10h entre le pic de crue du Tarn à Florac et son arrivée à Millau) puis redescend vite (de l’ordre de 24h à Millau). De plus, il existe de nombreux sous bassins de taille réduite (amont des bassins versant ou ravins 
notamment), dont les temps de réaction sont très courts, de l’ordre de la dizaine minutes pour les plus réactifs (c’est le cas des ravins de Millau, ou de ceux en amont de Verrières par exemple).. 
A titre comparatif, les temps de montée de la Vilaine (Bretagne) sont de l’ordre de la journée voire plusieurs jours et les durées de submersion sont de 8 à 15 jours. (PAPI Tarn Amont) 
 

L’exposition aux inondations par ruissellement est variable et a été identifiée par secteur sur le bassin versant Tarn amont: en 
zone rurale : impacts agricoles (par exemple sur l’amont du bassin du Ladoux, sur le bassin de la Muse et sur celui du Lavencou.), en 
zone urbaine (notamment Millau-St Germain), ou à l’interface urbain-rural  (par exemple dans le quartier de Salabuau au Bourg (Rivière 
sur Tarn), au Gandalou (Millau) ou dans les lotissements sur les hauts de Saint Georges de Luzençon, Verrières). (PAPI Tarn Amont). 

Le bassin versant Tarn Sorgues Dourdou Rance est quant à lui particulièrement sensibles aux phénomènes de ruissellement et 
d’érosion des sols 
 

 

 
Illustrations de ruissellement sur terrains agricoles dans les Rougiers 
Source : PAPI Tarn Sorgues Dourdou Rance,2023 

 
Il est à noter également l’influence du karst qui tamponne les pointes de crues ou à l’inverse peut provoquer un « eƯet piston » si est saturé, c’est ce qui s’est passé lors de la crue du Cernon en 2014 (PAPI Tarn Amont). 

 

L’évolution des conditions climatiques (accroissement des sécheresses (sols secs) et des épisodes pluviométriques intenses plus fréquents) et l’urbanisation croissante laissent présager un accroissement du risque inondation sur le 
territoire. 

En synthèse, l’exposition du territoire au risque inondation est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Inondation 3 
 

4 
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11. Un accroissement du risque de retrait gonflement argile  

                         

Evolution du risque de retrait gonflement d’argile entre 2017 et 2023 
Source : PNRGC via la base de données Géorisques, BD Topo IGN 

 
En 2023, on recense 170 504 ha concernés par le risque retrait-gonflement d’argile à l’échelle du territoire SCoT dont 32% en aléa moyen et 68% en aléa faible 

Entre 2017 et 2023 : 
-  20% de surface supplémentaire est concernée par ce risque 
- Les surfaces concernées par le risque pour l’aléa « moyen » augmentent de 224% 

 

L’évolution des conditions climatiques laisse présager une poursuite de cette tendance dans les années à venir.  

 

 

En synthèse, l’exposition du territoire au risque retrait-gonflement d’argicles est jugée comme suit : 

Aléa Exposition actuelle Tendance Exposition future 

Retrait gonflement 
d’argiles 

2 
 

3 
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12. Synthèse de l’exposition du territoire des Grands Causse aux aléas 
climatiques 

 

La synthèse de l’exposition du territoire aux aléas est reprise dans le tableau ci-dessous : 

Aléa Aléa induit 
Exposition 

actuelle 
Tendance 

Exposition 
future 

Modification des régimes de précipitations 3 

 

4 
 Inondation 3 4 
Augmentation des T 3 4 
 Augmentation des vagues de chaleurs 3 4 
Sécheresse  3 4 

 Variation des débits des cours d'eau 3 4 

 Augmentation risque retrait gonflement argile 2 3 
 Augmentation risque incendie 3 4 
Gelées  2 3 

  
 
Légende : 
0 = non exposé = ne concerne pas le territoire 
1 = exposition faible  
2 = exposition moyenne  
3= exposition élevée  
4 = exposition très élevée  
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IV. Les impacts des évolutions climatiques sur le 
territoire des Grands Causses  

 
Les éléments présentés ci-après sont le fruit d’une concertation territoriale menée en 2 temps : 

- 12 entretiens bilatéraux réalisés avec des acteurs du territoire autour des 4 thématiques 
initialement fléchées : agriculture, forêt et milieux naturels, tourisme, santé et cadre de vie 

- 1 atelier participatif qui a réuni 45 personnes le 14/05/24 (collectivités et partenaires) 
 
Pour un même impact (ex : augmentation de l’éco anxiété), deux territoires auront une sensibilité à cet 
impact diƯérente compte tenu des caractéristiques qui lui sont propres (ex : un tissu associatif mobilisé 
sur le sujet est un facteur réduisant la sensibilité du territoire à cet impact et à l’inverse l’isolement 
géographique et social est un facteur accentuant cette sensibilité). 
 
Ainsi, pour chaque impact qui est remonté de la concertation a également été analysée la sensibilité du 
territoire à celui-ci. A l’issue de ce travail, une note de sensibilité du territoire à cet impact a été proposée, 
allant, comme pour l’exposition (cf. III) d’une échelle de 1 (faible sensibilité) à 4 (sensibilité très forte).  
 
Les impacts sont répartis autour de 4 grands thématiques : 

- Agriculture 
- Forêt et milieux naturels 
- Tourisme 
- Santé et cadre de vie, 

Le sujet de l’eau étant traité de façon transversale dans chaque thématique. 
 
 

1. Synthèse des impacts du changement climatique constatés sur le 
territoire aujourd’hui 

 
Les impacts du changement climatique sur le territoire sont multiples et fortement interconnectés. 
 
La carte mentale ci-après reprend de façon synthétique l’ensemble des impacts identifiés dans le cadre 
de ce diagnostic. 
Les codes couleur renvoient aux thématiques suivantes (impact croisé) : 

- Agriculture 
- Forêt et milieux naturels 
- Tourisme 
- Santé et cadre de vie, 

Les impacts en bleu sont communs à l’ensemble des thématiques. 
 
Les impacts sont ensuite détaillés dans les parties suivantes, avec le même système de code couleur. 
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  UN SUJET CENTRAL ET TRANSVERSAL 
A TOUTE ACTIVITE 

IMPACTS 
COMMUNS 
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2. Les impacts recensés sur le territoire, déclinés par thématique 
CC= changement climatique 

a. Les impacts des évolutions climatiques sur la santé et le cadre de vie  
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Evolution des DJ climatisation entre 1959 et 2022 – station de 
Montauban, Source : Climat HD 
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Cartographie des zones vulnérables nitrates en 2021 
Source : PNRGC sur la base de données DREAL 
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La sensibilité du territoire à ces impacts est décrite dans le tableau ci-dessous : 
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b. Les impacts des évolutions climatiques sur le tourisme 
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Carte de l’exposition des campings du Tarn Amont au 
risque inondation, Source : PAPI Tarn Amont 
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La sensibilité du territoire à ces impacts est décrite dans le tableau ci-dessous : 
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c. Les impacts des évolutions climatiques sur le secteur agricole  
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Estimation du décalage du démarrage de la végétation à 
l’horizon 2050 pour la station de Millau – source : AP3C 
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La sensibilité du territoire à ces impacts est décrite dans le tableau ci-dessous : 
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d. Les impacts des évolutions climatiques sur le secteur forestier et les milieux naturels  
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La sensibilité du territoire à ces impacts est décrite dans le tableau ci-dessous : 
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e. Les impacts transversaux 
 
Les impacts transversaux suivants se sont également dégagés : 
 
 Impacts économiques : 
Les évolutions climatiques ont des impacts économiques pour tous : 
- Pour les activités économiques du territoire et en particulier sur les trois principaux piliers Tourisme, Agriculture 

et Forêt 
- Pour les collectivités : coût de réfection des réseaux d’eau potable, aménagement pour la prévention du risque 

incendie, prise en charge des personnes évacuées lors des incendies et inondation, impacts sanitaires sur les 
agents … 

- Pour les habitants : coût de l’adaptation des logements aux fortes chaleurs, coût de l’énergie pour la 
climatisation... qu’en sera-t-il du coût de l’eau à l’avenir ? 

A titre illustratif, un rapport sénatorial a évalué le coût de la canicule 2003 entre 15 et 30 milliards d’euros. 
 

 Impacts sur l’eau : 
- Sur le volet quantitatif de la ressource :  la raréfaction de la ressource vient exacerber les conflits d’usages liés à 

l’eau préexistants: irrigation, abreuvement, eau potable, tourisme… quel secteur privilégier ? 
- Sur le volet qualitatif de la ressource avec des impacts multiples pour tous les usages : baignade, eau potable, 

abreuvement mais aussi pour les écosystèmes 
 

 Impacts sur l’utilisation des espaces extérieurs 
Avec une concentration des populations sur certains sites (lieux de fraicheur en particulier) mais aussi des espaces 
extérieurs utilisés à de nouveaux horaires et pour de nouvelles pratiques, des conflits d’usages sont à prévoir 
(surfréquentation, nuisances de voisinage liées au bruit…).  
 
 

f. Synthèse des impacts du changement climatique sur le territoire et de la sensibilité  
 

Impacts 
Note 

sensibilité  
(0 à 4) 

SANTE ET 
CADRE DE 

VIE 

Dégradation des conditions de vie lors des événements 
climatiques extrêmes 

3 

Augmentation des pathologies et apparitions de 
nouvelles maladies 

3 

Augmentation de l’éco-anxiété et des impacts sur la 
santé mentale 

3 

TOURISME 

Accroissement des conflits d’usage en lien avec les 
activités touristiques 

3 

Augmentation des risques inondation et incendies 2 

Dégradation des conditions de séjours des touristes 3 

AGRICULT
URE 

Modification des systèmes fourragers et fragilisation de 
l’autonomie fourragère des systèmes d’élevage 2 

Fragilisation des systèmes arboricoles, viticoles, 
maraichers 

3 

Détérioration de la santé des animaux et de la 
production animale 

2 

FORETS 
MILIEUX 

NATURELS 

Accroissement du risque incendie 3 

Accroissement du dépérissement des arbres 3 

Perte de biodiversité et modification des écosystèmes   3 
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V. Vulnérabilité du territoire des Grands Causses face 
au changement climatique et enjeux pour les années à 
venir 

 

La vulnérabilité du territoire résulte du croisement de l’exposition du territoire (les facteurs 
climatiques : cf III) et de la sensibilité à cet impact (caractéristiques intrinsèques au territoire : cf IV).  

Elle est définie pour chaque impact analysé dans la partie précédente. 

La note de vulnérabilité est calculée en multipliant la note d’exposition (passée ou future) avec la note de 
sensibilité. Ces deux notations (exposition et sensibilité) étant notées de 1 à 4, la vulnérabilité est graduée 
de 1 à 16 (1 correspondant à une très faible vulnérabilité et 16 une vulnérabilité maximale).  

Les actions d’adaptation qui seront définies dans la suite de la démarche ont pour but de réduire cette 
vulnérabilité. 

 

1. Les secteurs les plus vulnérables aux évolutions climatiques  
 

L’ensemble des secteurs étudiés sont fortement vulnérables aux évolutions climatiques, tout 
particulièrement la forêt, le tourisme et la santé-cadre de vie : 

 

 
Cependant, malgré l’importance de l’ensemble des thématiques, il semble peu réaliste d’investir à très 
court terme l’ensemble d’entre elles de la même façon. Le Comité d’orientation a donc décidé d’avancer 

Impacts 
Note 

vulnérabilité 
actuelle 

Tendance 
Note 

vulnérabilité 
future 

SANTE ET 
CADRE DE 

VIE 

Dégradation des conditions de vie lors des événements 
climatiques extrêmes 

9 

 

12 

Augmentation des pathologies et apparitions de 
nouvelles maladies 

9 12 

Augmentation de l’éco-anxiété et des impacts sur la 
santé mentale 9 12 

TOURISME 

Accroissement des conflits d’usage en lien avec les 
activités touristiques 

9 12 

Augmentation des risques inondation et incendies 9 12 

Dégradation des conditions de séjours des touristes 9 12 

AGRICULT
URE 

Modification des systèmes fourragers et fragilisation de 
l’autonomie fourragère des systèmes d’élevage 

9 12 

Fragilisation des systèmes arboricoles, viticoles, 
maraichers 

6 8 

Détérioration de la santé des animaux et de la 
production animale 

6 8 

FORETS 
MILIEUX 

NATURELS 

Accroissement du risque incendie 6 8 

Accroissement du dépérissement des arbres 9 12 

Perte de biodiversité et modification des écosystèmes   9 12 
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« à deux vitesses » en faisant d’une part un focus sur 2 thématiques pour la suite de la démarche en 
cours : 

o Santé et cadre de vie, sujet transversal à tous les autres (cf Mind Map en page 33 ), en lien 
avec le Contrat Local de santé (CLS) en cours de déploiement sur le territoire 

o Tourisme, en lien avec les démarches enclenchées de longue date autour du tourisme 
durable et pilotées par le PNR 

Ce focus permettra d’aller au bout de la démarche avec la définition de réels stratégies et plan 
d’actions sur ces deux volets qui viendront alimenter le SCOT-AEC et le CLS. 

 
Et d’autre part sur les thématiques agriculture et forêt/milieux naturels, en s’appuyant sur les démarches 
préexistantes et les partenaires déjà très impliqués sur le sujet (exemple du milieu agricole où des 
formations, des diagnostics et autres accompagnements sont proposées aux agriculteurs sur le sujet de 
l’adaptation aux évolutions climatiques notamment par la Chambre d’agriculture ou l’APABA). 
Il s’agira donc de partager et diƯuser les éléments mis en lumière dans le présent diagnostic pour alimenter 
ces réflexions/démarches préexistantes.  
A titre illustratif, sur le volet forestier, le volet « adaptation au changement climatique » fera partie intégrante 
de la future Charte forestière du territoire. 

 
 

2. Les défis du territoire face aux évolutions climatiques 
Le travail de diagnostic présenté précédemment a permis de mettre en lumière les enjeux suivants. 

 

Enjeux 

SA
N

TE
 E

T 
C

A
D

R
E 

D
E 

V
IE

 

Préparer les élus et la population du territoire aux conditions climatiques de demain (prise 
de conscience des impacts du changement climatique sur la santé + accompagnement du 
changement) 

Améliorer le cadre de vie et le préserver des eƯets du changement climatique 

Renforcer la protection des publics les plus vulnérables (vulnérabilité sociale, médicale, 
économique) 
Protéger la santé mentale de tous vis-à-vis des évolutions climatiques 

TO
U

R
IS

M
E 

Réduire la pression sur les espaces naturels touristiques de fraicheur afin d’éviter leur 
dégradation (voir destruction) et les conflits d’usage 

Réduire la vulnérabilité des sites et activités (personnes et équipements) touristiques aux 
inondations et risque incendie 
Préserver l’économie touristique locale : adapter l’oƯre et l’expérience touristique locale à 
l’évolution des températures (fortes chaleur) et à l’extension de la saison sans augmenter la 
pression sur les ressources naturelles du territoire (biodiversité, eau potable, alimentation, 
énergie...) 

AG
R

IC
U

LT
U

R
E 

Préserver l’agriculture (production et agriculteurs) locale face au changement climatique 

Préparer l’agriculture aux conditions climatiques de demain (accompagner le changement) 

Sécuriser la ressource en eau pour maintenir les productions locales (animales et 
végétales 

FO
R

ET
S 

ET
 

M
IL

IE
U

X 
N

AT
U

R
EL

S
 

Réduire et maitriser le risque d’incendie de foret 

Lutter contre les causes du dépérissement de la forêt et accompagner l’adaptation de la 
forêt et de son écosystème aux évolutions climatiques 

Adapter les filières forêt-bois aux conditions climatiques de demain 

Préserver les espaces naturels et leur biodiversité  
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VI. Conclusion 
 
Le territoire des Grands Causses ne fait pas exception au changement climatique observé à l’échelle 
régionale, nationale et internationale. 
Que ce soit en termes d’accroissement des températures et des sécheresses, d’exposition accrue 
aux risques naturels (incendie, inondation) ou encore de modification des régimes de précipitations, 
les évolutions climatiques sont bien marquées et les impacts bien visibles sur le territoire.  
 
Bien qu’un certain nombre de facteurs limitant la sensibilité du territoire face à ces impacts aient été 
pointés, (à l’image d’initiatives citoyennes ou professionnelles (ex : expérimentations)) ; tourisme, 
santé, cadre de vie, agriculture, forêt, milieux naturels, tous les secteurs sont concernés et 
apparaissent fortement vulnérables. 
 
La résilience du territoire face à ces changements qui s’opèrent d’ores et déjà passera 
indéniablement par la combinaison de la poursuite des eƯorts d’atténuation menés de longue date, 
couplés à des actions d’adaptation des modes de vies, des aménagements ou encore de l’économie 
locale. Sans anticipation, le territoire sera confronté à la gestion de crises actuellement non 
maitrisées. 

C’est l’objet de la suite de la démarche dont le choix a été fait de se recentrer sur 2 sujets : santé - 
cadre de vie et tourisme. L’idée étant de s’appuyer sur les initiatives préexistantes et les partenaires 
sur les autres sujets. 
 
L’enjeu sera également de partager et diƯuser les éléments saillants de ce diagnostic au plus grand 
nombre. C’est en ce sens que plusieurs restitutions ont été réalisées à l’automne 2024 auprès des 
collectivités et partenaires mais aussi du grand public. 
La définition des trajectoires et actions s’étalera sur l’année 2025. 


